
                                                                Tulle, le 5 septembre 2023 
 
 
                                               CONCOURS « PLAISIR D’ECRIRE » 
     (Concours intitulé précédemment « Défense et illustration de la langue 

française »)  
 
                                                           SESSION 2023-2024 
 

                                            MODALITES PRATIQUES  
 

           Le concours « Plaisir d’écrire » doit être un espace de liberté. 
 
Liberté sur le fond d’abord : 
         - aucun thème n’est imposé : à côté des thèmes nationaux proposés, qui sont joints 
à cet envoi (CM/6e/5e : un livre qui scintille; 4e/3e : la société dans les médias ; lycées : 
rédiger un portrait satyrique), et des « dix mots de la Francophonie » (liste publiée 
courant janvier), les sujets libres sont acceptés. 
         - le caractère des thèmes nationaux proposés, suffisamment large et général, ou les  
sujets libres font qu’aucun travail supplémentaire de recherches particulières n’est a priori 
obligatoire. Toute création remarquée en cours d’année peut être présentée. 
 
Liberté dans la forme ensuite, puisque chacun, à quelque niveau que ce soit, peut 
opter  pour le mode d’expression qui lui convient le mieux : 

        - composition française 
        - rédaction d’une nouvelle 
        - écriture d’un poème 
        - création théâtrale (écriture et, éventuellement, présentation) 
        - autres… 
   

Note importante : les travaux présentés doivent être individuels, toutefois ceux de 
petits groupes sont acceptés quand leur caractère le justifie (ex : créations 
théâtrales….).  
 
                        UN SEUL IMPERATIF : SERVIR LA LANGUE FRANCAISE. 
 
Consignes à respecter :  

- limiter le nombre de travaux envoyés à cinq par classe. 
- si possible, en raison de mots parfois difficiles à déchiffrer, envoyer de préférence 

des textes en caractères d’imprimerie. 
- ne pas faire figurer d’annotations de l’enseignant sur la copie. 
- ne pas oublier (ce qui arrive) de mentionner sur la copie, en lettres majuscules, le 

nom et le prénom, la classe et l’école ou l’établissement de l’auteur (des auteurs).    
             - envoyer les travaux en deux exemplaires, portant le tampon de l’école ou de 
l’établissement, à Christiane PARTAUD, 13 Monange, 19160 SERANDON. 
             - date limite pour poster les travaux : vendredi 16 février 2024. 


